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CCOOLLLLAATTIIOONNSS  EENN  MMIILLIIEEUU  SSCCOOLLAAIIRREE  

Quelle approche pour une présentation du projet  
dans le cadre d’un conseil d’école ? 

 
FICHE 11 :  

CONSEIL D’ÉCOLE 
 

 
 
 
Document  de référence :  
 

 Site du Reppop  
 

 
 
 

Déroulé pour un conseil d’école 

Information sur 
les problèmes de 
santé publique, 

en particulier sur 
l’obésité 

Projection d’un diaporama présentant :  
- la situation de l’obésité infantile en France 
- les spécificités de la région Alsace (évolution de la situation) 

(cf. annexe : éléments pour un diaporama) 

Information sur 
les besoins 
alimentaires 

réels des enfants 

Présentation succincte d’informations à caractère nutritionnel (cf. les axes 
stratégiques du Programme national Nutrition Santé 2011-2015) :  
L’obésité peut avoir des conséquences graves sur la santé (cf. fiche n°9 de la 
circulaire départementale : l’obésité chez le jeune enfant). 

Constats à faire 
selon les écoles 

Aucun argument nutritionnel ne justifie la collation matinale de 10 heures qui 
aboutit à un déséquilibre de l'alimentation et à une modification des rythmes 
alimentaires des enfants. 
Cependant, compte tenu des conditions de vie des enfants et des familles qui 
peuvent entraîner des contraintes diverses, il peut être envisagé de proposer aux 
élèves une collation dès leur arrivée à l'école maternelle ou élémentaire et, dans 
tous les cas, au minimum deux heures avant le déjeuner. Les enseignants 
s’adaptent aux situations spécifiques tout en respectant "les repères de 
consommation" du PNNS. 

Présentation des 
recommandations 

de la circulaire 
départementale 

- les missions de l’école dans le domaine de l’éducation à la santé (cf. fiche 2 : 
programmes) 

Échanges avec 
les membres du 
conseil d’école 

pour une mise en 
œuvre au sein de 

l’école 

Inscription des propositions pour la mise en œuvre effective de la circulaire à la 
rentrée de septembre 2013, dans le compte-rendu du conseil d’école. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.reseauode.fr/professionnels/lobesite-de-lenfant/
http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/PNNS_2011-2015.pdf
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   http://www.reseauode.fr/professionnels/lobesite-de-lenfant/ 
 

« La prévalence de l’obésité des Alsaciens de plus de 15 ans est de 15,7% contre 12,7% de 
moyenne nationale. Non seulement l’Alsace est une des régions au taux le plus élevé, mais en plus 
la tendance est à l’augmentation rapide (+80% depuis 1997) : 8,7% en 1997, 11,5% en 2000, 12% 
en 2003, 15,7% en 2006 » (Source : REPPOP) 

 
Pour les enfants de maternelle, le bon rythme alimentaire comprend 4 repas par jour : le petit-déjeuner, le 

déjeuner (repas), le goûter, le dîner (repas) 
Le petit-déjeuner représente 15 à 20% de la ration énergétique, il associe au minimum un produit laitier, un 
produit céréalier et une boisson (et un fruit). 
 
Un bon équilibre nécessite des périodes de jeûne entre les repas. Il faut compter 3 ou 4 heures entre deux 
prises alimentaires. Manger avant que la sensation de faim ne soit ressentie peut entraîner une 
déstructuration des rythmes et une apparition de troubles comme le grignotage. 
Les habitudes alimentaires se construisent dans le cadre familial. Celles qui sont acquises au cours de 
l’enfance et de l’adolescence ont une influence majeure sur les comportements ultérieurs. Les 
comportements alimentaires sont la résultante de facteurs multiples, culturels, économiques, sociologiques. 

P
ro

p
o

s
it

io
n

 d
’u

n
e

 f
ic

h
e
 

d
’i
n

fo
rm

a
ti

o
n

 a
u

x
 f

a
m

il
le

s
 e

n
 é

c
o

le
 

m
a
te

rn
e
ll

e
 

 
Madame, Monsieur et chers parents,  
L’équipe enseignante, en concertation avec les membres du Conseil d’école, a pris la décision de supprimer 
le goûter du matin dans sa forme habituelle. En effet, « aucun argument nutritionnel ne justifie la collation 
matinale de 10h qui aboutit à un déséquilibre de l’alimentation et à une modification des rythmes 
alimentaires des enfants » (circulaire n°2003-210 du Ministère de l’Education nationale).  
Cette décision entre en cohérence avec le Programme national Nutrition Santé 2011-2015, et respecte 
l’esprit d’une récente circulaire de la Direction académique des services de l’Education nationale du Haut-
Rhin.  
En Alsace, la prévalence du surpoids et de l’obésité chez l’enfant et l’adolescent est parmi les plus élevées 
de France. 15.3% des enfants alsaciens de 5 à 6 ans ont un poids supérieur à la normale, dont 4.7% 
d’obèses. Le goûter, souvent trop sucré et/ou trop gras malgré les recommandations des enseignants, 
favorise ces problèmes de surpoids et d’obésité chez l’enfant et le manque d’appétit au repas de midi, 
aboutissant au déséquilibre alimentaire.  
L’équipe enseignante reste consciente de la diversité des rythmes alimentaires des enfants de l’école, et 
des habitudes alimentaires propres à chaque famille. C’est pourquoi les prises alimentaires à l’école 
resteront possibles, tout en ayant un caractère facultatif et en étant organisées plus tôt dans la matinée.  
Vous trouverez ci-dessous les modalités d’organisation de la collation en usage à partir de cette rentrée. 
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Madame, Monsieur et chers parents,  
L’équipe enseignante a entamé avec les membres du Conseil d’école une réflexion portant sur les prises 
alimentaires des enfants dans le cadre scolaire.  
Elle souhaite attirer votre attention sur le goûter de dix heures. En effet, « aucun argument nutritionnel ne 
justifie la collation matinale de 10h qui aboutit à un déséquilibre de l’alimentation et à une modification des 
rythmes alimentaires des enfants » (circulaire n°2003-210 du Ministère de l’Education nationale).  
Une récente circulaire de la Direction académique des services de l’Education nationale du Haut-Rhin, ainsi 
que les recommandations du Programme national Nutrition Santé 2011-2015, engagent l’équipe 
enseignante à vous rendre vigilants à cet égard.  
En Alsace, la prévalence du surpoids et de l’obésité chez l’enfant et l’adolescent est parmi les plus élevées 
de France. 15.3% des enfants alsaciens de 5 à 6 ans ont un poids supérieur à la normale, dont 4.7% 
d’obèses. Le goûter, souvent trop sucré et/ou trop gras, favorise ces problèmes de surpoids et d’obésité 
chez l’enfant et le manque d’appétit au repas de midi, aboutissant au déséquilibre alimentaire.  
L’équipe enseignante reste consciente de la diversité des rythmes alimentaires des enfants de l’école, et 
des habitudes alimentaires propres à chaque famille. C’est pourquoi les prises alimentaires à l’école 
resteront possibles, tout en ayant un caractère facultatif et en étant organisées plus tôt dans la matinée.  
Vous trouverez ci-dessous les modalités d’organisation de la collation en usage à partir de cette rentrée. 

 

http://www.reseauode.fr/professionnels/lobesite-de-lenfant/

